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 Le 21 mai 2025 
     

 
PAR COURRIEL 
comitelaicite@mce.gouv.qc.ca 
 
 
Me Christiane Pelchat 
Me Guillaume Rousseau 
Membres du Comite  d’e tude sur le respect des principes de la Loi sur la laï cite  de l’É tat et sur les 
influences religieuses 
 
 

Objet :  Consultation publique concernant l’application des principes de la laïcité de l’État 
 

Maï tres,  

À  l’occasion des consultations publiques que vous menez, la Confe de ration des syndicats 

nationaux (CSN) souhaite vous informer des orientations que nous de fendons comme organisation 

syndicale repre sentant 330 000 membres, dont plusieurs sont touche s dans leur milieu de travail par 

les dispositions de la Loi sur la laïcité de l’État ou la Loi favorisant le respect de la  neutralité religieuse 

de l’État ou sont susceptibles d’e tre touche s par un e ventuel e largissement de ses dispositions 

(personnel de soutien scolaire, personnel de services de garde e ducatifs a  l’enfance (SGÉÉ), personnel 

enseignant et non enseignant dans les ce geps). 

 

Én 2019, a  la suite d’un de bat de mocratique en instance, la CSN s’est positionne e en faveur de 

l’adoption d’une loi sur la laï cite  de l’É tat ainsi que des principes e dicte s au sein du projet de loi 211. 

L’attachement de la CSN a  la laï cite  remonte aux anne es 1950 quand ce de bat nous a conduits, en 1961, 

a  rayer toute re fe rence a  la doctrine sociale de l'É glise de la constitution de la Confe de ration des 

travailleurs catholiques du Canada (CTCC), de s lors rebaptise e Confe de ration des syndicats nationaux.  

 

Toutefois, la CSN s’est oppose e a  l’interdiction du port de signes religieux pour le personnel 

enseignant du re seau public de l’e ducation, a  la faveur d’un mode le de laï cite  ouvert et pluraliste. 

Plusieurs raisons ont justifie  cette position. Premie rement, l’interdiction du port de signes religieux 

n’est pas une politique neutre sur le plan religieux puisqu’elle favorise celles et ceux pour qui les 

convictions philosophiques, religieuses ou spirituelles n’exigent pas le port de tels signes. Comme le 

pre conisait la Commission Bouchard-Taylor, la neutralite  de l’É tat devrait s’observer sur les actes de 

l’É tat pluto t que sur l’apparence de ses employe -es2. Du reste, interdire le port de signes religieux 

n’assure en aucun cas que des comportements tre s prose lytes seront pose s (plusieurs confessions 

religieuses inte gristes n’imposant d’ailleurs pas de signes religieux). 

 

 
1  CSN, mémoire présenté à la Commission des institutions sur le projet de loi 21, Loi sur la laïcité de l’État, 2019. 
2  Ge rard BOUCHÀRD et Charles TÀYLOR, Fonder l’avenir : le temps de la conciliation, Que bec, Commission de 

consultation sur les pratiques d’accommodement relie es aux diffe rences culturelles, 2008, p.148. 
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Deuxie mement, une telle interdiction porte inutilement atteinte aux droits et liberte s tels que 

prote ge s par les chartes canadienne et que be coise. La CSN a toujours e te  une ardente de fenderesse 

de la de mocratie. Or, une vraie de mocratie se ba tit sur le respect de toutes et tous, y compris des 

minorite s. Le mode le de laï cite  ouverte que nous pro nons est celui qui assure le mieux le respect de 

la liberte  de conscience et la tole rance. Én conse quence, la CSN s’oppose au recours aux clauses 

de rogatoires pour forcer l’interdiction du port de signes religieux a  l’encontre des droits 

fondamentaux. Comme le soulignait le juge Blanchard « dans une socie te  soucieuse de respecter les 

droits fondamentaux qu’elle accorde a  ses membres, l’utilisation de la clause de de rogation devrait 

se faire de façon parcimonieuse et circonspecte3. » 

 

Troisie mement, le port de signes religieux devrait e tre interdit que pour les personnes qui de tiennent 

les pouvoirs re galiens de l’É tat (juges, policiers, etc.), puisque leur pouvoir en est un coercitif, exerce  

au nom de l’É tat, contrairement aux professeur-es, au personnel de soutien et au personnel de SGÉÉ, 

qui exercent une autorite  de type relationnelle a  titre d’adulte intervenant aupre s de mineurs. 

 

Quatrie mement, l’interdiction du port de signes religieux nuit a  l’inte gration des femmes 

musulmanes au marche  du travail, qui font face a  un taux de cho mage plus e leve , a  un taux d’emploi 

plus bas et qui ont des revenus d’emploi moyens infe rieurs a  ceux de l’ensemble des Que be coises. Les 

barrie res supple mentaires telles que la prohibition du port de signes religieux dans certaines 

fonctions contribueront a  isoler ces femmes ou, dans le meilleur des cas, a  les maintenir dans des 
ghettos d’emplois. L’emploi est un puissant vecteur d’inte gration et d’e mancipation social et culturel 

favorisant la contribution au de veloppement e conomique du Que bec. 

 

La CSN est particulie rement inquie te de la possibilite  que soit e largie l’interdiction des signes 

religieux au personnel de soutien scolaire, au personnel dans les Centres de la petite enfance (CPÉ) 

et les services de garde e ducatifs a  l’enfance, ainsi que dans les ce geps. Certains de ces corps d’emploi 

font face a  un manque important de personnel, notamment dans les SGÉÉ scolaires et les SGÉÉ a  la 

petite enfance. Dans ces secteurs, il existe des milieux ou  les femmes portant le voile repre sentent 

une part significative de la main-d’œuvre. Se priver de leur apport e ventuel, advenant l’adoption de 

mesures e largissant la porte e de l’interdiction du port de signes religieux, plongerait ces re seaux dans 

une fragilite  extre me, et me nerait me me, dans certains cas, a  des bris de services, faute de personnel.  

 

Par ailleurs, la clause grand-pe re permettant aux enseignantes et aux enseignants embauche s avant 

l’adoption de la Loi sur la laïcité de l’État de se maintenir en emploi dans leur poste actuel a e te  

beaucoup trop restrictive. Élle a empe che  les employe -es concerne s d’obtenir des promotions ou de 

changer d’e tablissement lors d’un de me nagement. Le gouvernement a fait le me me choix lors du 

de po t du projet de loi 94 et il s’agit, selon nous, d’une erreur. Si nous privile gions d’abord et avant 

tout de ne pas e largir l’interdiction du port de signes religieux, un e ventuel droit acquis y e tant relatif 

devrait s’appliquer beaucoup plus largement pour permettre la mobilite  au sein d’un me me re seau 

des personnes concerne es. 

 

 
3  Hak c. Procureur ge ne ral du Que bec, 2021 QCCS 1466, au paragr. 754. 
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Quant aux autres aspects que touche la consultation, la CSN s’est, de tout temps, positionne e en faveur 

des obligations relatives a  la prestation et la re ception des services publics a  visage de couvert4. Én 

effet, malgre  le fait que nous croyons que les e le ves, les e tudiantes et les e tudiants et les usage res et 

les usagers des services publics ont le droit d’exprimer leurs croyances religieuses, nous conside rons 

que le voile inte gral empe che et brime la communication autant qu’il nuit a  l’inte gration sociale des 

personnes qui le porte, et cela, particulie rement en contexte e ducatif. De plus, la CSN est favorable a  

la codification des balises relatives aux accommodements pour motifs religieux, pourvu que cela se 

fasse dans le respect des principes e nonce s par la jurisprudence en matie re d’interpre tation des 

Chartes5. Une telle codification pre sente des inte re ts pe dagogiques e vidents. Rappelons ne anmoins 

que l’obligation d’accommodement est un outil essentiel a  une ve ritable reconnaissance du droit a  

l’e galite . Ce principe a ge ne re  des gains appre ciables en droit du travail ces dernie res de cennies, 

particulie rement pour les femmes et pour les personnes handicape es. Il s’agit donc d’un acquis important. 

 

Énfin, la CSN tient a  sugge rer une piste pour e largir l’application de la laï cite  de l’É tat. La 

confe de ration se positionne pour l’e limination des privile ges fiscaux et des subventions accorde es 

aux organisations religieuses par l’É tat.  

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez a  ces commentaires. 

 

 
 

 

 

 

 Katia Lelie vre 

 Vice-pre sidente de la CSN 

 

 
4  CSN, mémoire présenté à la Commission des institutions sur le projet de loi 62, sur le projet de loi no 62 Loi 

favorisant le respect de la neutralite  religieuse de l’É tat et visant notamment a  encadrer les demandes 
d’accommodements religieux dans certains organismes, 2016. 

5  Idem 


